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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

(SERVICES DE CONSULTANTS – SELECTION DE FIRMES) 

 

 
REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Un Peuple – Un But – Une Foi 

------------- 
MINISTERE DE LA’AGRICULTURE, DE LA SOUVERAINETE  

ALIMENTAIRE ET DE LELEVAGE 

------------- 
PROGRAMME NATIONAL DES DOMAINES 

AGRICOLES COMMUNAUTAIRES (PRODAC) 

 

 

 

NOM du projet : Projet de développement de l’entreprenariat agricole au Sénégal (PDEAS) 
 

 

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

 

SELECTION DE CONSULTANT POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA SOUS COMPOSANTE 2 

DU PDEAS (DAC DE NIOMBATO, FAFACOUROU, DODJI ET BOULEL) : FORMATION ET 

ENCADREMENT DES ASSOCIATIONS D’AGRICULTEURS ET DE JEUNES 

ENTREPRENEURS 

  

SERVICES DE CONSULTANT 

Mode de financement : Financement Istisna’a  

 

N° de Financement : 2SE-0162  

N° d’identification du Projet : N° 1004 

 
 

Le Programme national des Domaines Agricoles Communautaires (PRODAC) a reçu un financement 

de la Banque Islamique de Développement afin de couvrir le coût de Projet de Développement de 

l’Entreprenariat Agricole au Sénégal (PDEAS], et a l’intention d’utiliser une partie des sommes 

accordées pour financer des services de consultant.   

Ces services comprennent la formation et l’encadrement des associations d’agriculteurs et des jeunes 

entrepreneurs dans les DAC de Niombato, Fafacourou, Dodji et Boulel pendant une durée de 10 mois. 

Les objectifs de la mission sont : 

• Identifier, sensibiliser, et organiser 

• Identifier, sensibiliser et organiser en Groupements d’entrepreneurs agricoles (GEA) les 

bénéficiaires du Projet de Développement de l’Entreprenariat Agricole au Sénégal (PDEAS) 

dans les 4 DAC 
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• appuyer le processus de formalisation (reconnaissance juridique) des Groupements 

d’entrepreneurs agricoles (GEA) dans les 4 DAC  

• Renforcer les connaissances et compétences de jeunes diplômés encadreurs du 

PDEAS 

• Renforcer les connaissances et compétences des GEA  

• Assurer un appui spécifique aux femmes 

• Mettre à la disposition du projet des manuels didactiques et outils de gestion 

administrative et financière des organisations 

• Outiller l’équipe locale du DAC à superviser et à accompagner les encadreurs dans 

leur mission. 

Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission sont joints au présent appel à manifestations 

d’intérêt. 

Le Programme national des Domaines Agricoles Communautaires invite les bureaux de Consultants 

(« Consultants ») éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les 

Consultants intéressés doivent fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils sont 

pleinement qualifiés pour réaliser les prestations (documentation, référence de prestations similaires, 

expérience dans des conditions comparables, disponibilité de compétences adéquates parmi leur 

personnel, etc.).  

Les critères d’établissement de la liste restreinte sont :  

a. avoir exécuté au moins une mission similaire d’une durée de dix mois dans les domaines ou 

activité ci-après : 

i) accompagnement d’organisations communautaires de base dans des activités 

génératrices de revenus ; 

ii) accompagnement à la création d’entreprises agricoles en milieu rural 

(Identification, sensibilisation, organisation, formalisation … ) ; 

iii) élaboration et exécution de plan de renforcement de capacités des jeunes en 

matière de création et de conduite d’entreprises agricoles; 

iv) élaboration et application d’outils de planification, supervision et 

accompagnement des animateurs pour une équipe de gestion de projet similaire à celle 

d’un domaine agricole communautaire ; 

b. disposer de moyens matériels et logistiques suffisants pour une bonne exécution de la mission ; 

c. disposer d’une bonne capacité managériale et technique ( organisation, personnel clé, 

expérience..) 

Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte. 

 

1. Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un 

accord entre les partenaires de l’association, indiquant clairement le type d’association, c’est-à- 
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dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou  une intention de 

sous-traitance. 

Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives 

sur l’acquisition des Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque 

Islamique de Développement (les « Directives ») définissant les règles de la BIsD concernant les 

conflits d’intérêt. 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en 

indiquant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention 

de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement 

et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution. 

La sélection se fera en conformité avec la méthode qualité /coût (SBQC) stipulée dans les Directives.  

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations additionnelles à l'adresse mentionnée ci-

dessous aux heures d’ouverture de bureaux indiquées : 9h-12h45 (le matin) et de 15h à 17h (l’après-

midi) du lundi au jeudi et de 9h à 12h30 (matin) les vendredis, heures locales. 

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être déposées (en personne ou par courrier, 

télécopie ou courriel) à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le jeudi 06/02/2025 à 10 h précises 

heure locale en trois (03) exemplaires dont 01 en original et porter la mention « Manifestation 

d’intérêt pour la sélection d’un (01) consultant pour la mise en œuvre de la sous composante 2 du 

Projet de Développement de l’Entreprenariat Agricole au Sénégal (PDEAS) : formation et 

encadrement des associations d’agriculteurs et de jeunes entrepreneurs ». 

Bureau du Secrétariat du point focal PDEAS, 2ème étage Appartement gauche 

À l'attention : du Dr Cheikh Ahmadou Bamba NGOM, Coordonnateur national du PRODAC 

Sacré cœur Pyrotechnie LOT 40 ; 

Tel: (+221) 33 824 21 38 

 

Courriel à abdousouleye.kidiera@prodac.sn/ et faire copie à elhadjiousseynou.sow@prodac.sn / 

dpe@prodac.sn / askidiera221@gmail.com  

Site Internet : www.prodac.sn   

 

 

Le Coordonnateur national 

 

Dr Cheikh Ahmadou Bamba NGOM 

 

Dakar, le 02/01/2025 
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